


Pouvoirs : 
M. Jean-François BARNIER donne pouvoir à M. Henri BOUTHEON,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE donne pouvoir à Mme Raphaëlle JEANSON,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
Mme Sylvie FAYOLLE donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Siham LABICH donne pouvoir à M. Alain SCHNEIDER,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Olivier LONGEON donne pouvoir à Mme Anne DE BEAUMONT,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Christine ROUX donne pouvoir à M. Paul CELLE,  
M. Stéphane VALETTE donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Denis CHAMBE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Nora BERROUKECHE, M. Lionel BOUCHER, M. Gilles ESTABLE,  
M. Christophe FAVERJON, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Christian FAYOLLE,  
Mme Laurence JUBAN, M. Julien LUYA, M. Pascal MAJONCHI, Mme Pascale MARRON, 
Mme Stéphanie MOREAU, Mme Djida OUCHAOUA, M. Florent PIGEON,  
M. Gérard TARDY, Mme Marie-Hélène THOMAS, M. Maurice VINCENT, M. Enzo VIVIANI   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 
 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 MAI 2017 
 

ECOLE DES MINES DE SAINT-ETIENNE - CONSEIL D’ECOLE - DESIGNATION 
DES REPRESENTANTS 
 

Suite à l’intégration de Mines Saint-Etienne au sein de l’Institut Mines-Télécom, le Conseil 
d’administration de l’Ecole des Mines de Saint-Etienne est devenu Conseil d’Ecole. 
 
L’arrêté du 05 décembre 2016 relatif à l’Ecole nationale supérieure des mines  
de Saint-Etienne définit notamment la composition du Conseil d’Ecole. Saint-Etienne 
Métropole doit désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant pour siéger au 
sein du Conseil d’Ecole.  
 
Conformément à l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l’assemblée a décidé à l’unanimité de procéder à un vote à main levée. 
 
Monsieur le Président présente les candidatures proposées. 
Il s’agit de Monsieur Bernard LAGET comme représentant titulaire et de  
Madame Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION comme représentant suppléant. 
 
Monsieur le Président demande à l’Assemblée s’il y a d’autres candidats. 
Il constate l’absence d’autre candidature. 
 
 
Le Conseil de Communauté désigne à l’unanimité : 
 
- Monsieur Bernard LAGET comme représentant titulaire et Madame Emmanuelle 

CHAROLLAIS-CHEYTION comme représentant suppléant pour siéger au sein du 
Conseil d’Ecole de l’Ecole des Mines de Saint-Etienne. 

 
 

 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 


